DOCUMENTS A FOURNIR POUR TOUT DOSSIER D’APPRENTISSAGE

Le contrat est à établir, sans rature ni surcharge, à retourner dûment complété et signé.

DOCUMENTS A JOINDRE IMPERATIVEMENT

· La fiche d’aptitude médicale délivrée par la Médecine du Travail

· Le certificat de scolarité de l’apprenti(e) antérieur à l’apprentissage et la photocopie du diplôme le plus élévé obtenu.

· Pour les Apprentis de nationalité étrangère le titre autorisant l’apprenti à travailler sur le territoire français.

· Joindre 3 enveloppes timbrées.

· 1 libellée à l’adresse de l’employeur

· 1 à l’adresse de l’apprenti(e)

· 1 à l’adresse de la Caisse de Retraite d’affiliation de l’apprenti(e)

DOCUMENTS CONCERNANT LE MAÎTRE D’APPRENTISSAGE

· Soit une photocopie du diplôme ou titre du Maître d’Apprentissage ainsi qu’une attestation justifiant de 3 années d’expérience professionnelle dans le métier préparé par l’apprenti(e) (joindre certificats de travail) ;

· Soit en l’absence de diplômes, une attestation sur l’honneur doit justifier de 5 années d’expérience  professionnelle dans le métier préparé par l’apprenti(e) (joindre certificats de travail)

Le temps passé en formation nécessaire à l’acquisition de la qualification  requise par le Maître d’Apprentissage n’entre pas en ligne de compte pour le calcul de la durée d’exercice de l’activité professionnelle.

Si la formation est assurée par l’employeur, joindre l’extrait du Kbis (Registre du Commerce et des Sociétés) datant de moins de 3 mois et justifiant d’au moins 5 ans d’activité professionnelle.

Joindre également 1 enveloppe timbrée libellée au nom de l’Employeur.

La présente déclaration ne sera pas valable sans les justificatifs des compétences professionnelles du ou des Maîtres d’Apprentissage.

INFORMATIONS À NOUS TRANSMETTRE

Indiquer sur papier libre les noms de : 

· l’OPCA (Organisme Paritaire Collecteur Agréé lié à participation obligatoire à la Formation Professionnelle Continue)

· l’OCTA (Organisme Paritaire de Taxe d’Apprentissage)

auxquels vous êtes affiliés.

COMMENT LES COMPLETER ?

Notice du Contrat d’apprentissage 

A QUI LES ENVOYER ?

Documents à retourner en RAR : 

Dans les 5 jours qui suivent l’embauche au: 

CFA EPURE MÉDITERRANÉE

26 rue Sainte Barbe 

13001 MARSEILLE

Té : 04 91 14 04 50

N.B. : il est fortement conseillé de garder une copie du dossier complet avant de l’envoyer

